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PRÉFET DE L'AVEYRON 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

 

Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne N° SAP530300615 

N° SIREN 530300615 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée le 19 octobre 2018, par Monsieur Jean Michel ARCOS en qualité de 

Gérant ; 

Vu l'avis émis par le président du conseil départemental de l'Aveyron. 

La Préfète de l'Aveyron 

Arrête : 

Article 1
er
 

 

L'agrément de l'organisme AD SERVICES 12, dont l'établissement principal est situé 15 avenue de Rodez 12450 

LA PRIMAUBE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 4 mars 2019. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode 

prestataire) -  (12) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  (12) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de l'Aveyron ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant Tribunal Administratif de Toulouse 51 rue Raymond IV 31000 Toulouse. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Rodez, le 4 mars 2019 

Pour le Préfet de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation , du Travail et 

de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

La Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron  

 

  

Isabelle SERRES 
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP530300615 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de l'Aveyron en date du 11 septembre 2012; 

 

La Préfète de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Aveyron le 19 octobre 2018 par Monsieur Jean Michel ARCOS en qualité de Gérant, pour 

l'organisme AD SERVICES 12 dont l'établissement principal est situé 15 avenue de Rodez 12450 LA 

PRIMAUBE et enregistré sous le N° SAP530300615 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 

- En mode prestataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (12) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (12) 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) (12) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (12) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (12) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (12) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Rodez, le 4 mars 2019 

Pour le Préfet de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation , du Travail 

et de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

La Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron  

  

Isabelle SERRES 
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP814494217 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

La Préfète de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Aveyron le 4 février 2019 par Monsieur Xavier Martin pour l'organisme MARTIN Xavier 

Services à la personne dont l'établissement principal est situé Les Landous 12270 LA FOUILLADE et 

enregistré sous le N° SAP814494217 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Rodez, le 5 mars 2019 

Pour le Préfet de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation , du Travail 

et de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

La Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron  

 

  

Isabelle SERRES 
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Direction Departementale des territoires de l'Aveyron

12-2019-03-15-001

Autorisation de défrichement de 2.7628 ha par le GAEC de

l'Adret sur la commune de Coubisou
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Direction Interdépartementale des Routes du Sud-Ouest

12-2019-03-11-002

DE-N88-PTC-19004

RN 88 - contournement de Baraqueville - construction de OA 2 - alternat manuel du lundi 18 mars

2019 au vendredi 27 avril 2019
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Préfecture Aveyron

12-2019-03-12-004

Arrêté  portant autorisation de transfert de biens de la

section des habitants des bourgs de Mayniel-Haut,

Manhière et la Planque commune de Thérondels à la

commune de ThérondelsArrêté  portant autorisation de transfert de l'ensemble des biens  propriété de la section des

habitants des bourgs de Mayniel-Haut, Manhière et la Planque commune de Thérondels à la

commune de Thérondels
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Préfecture Aveyron

12-2019-03-12-002

Arrêté portant autorisation de transfert de biens de la

section de Rials, commune de Mélagues à la commune de

Mélagues
Arrêté portant autorisation de transfert de l'ensemble des biens propriété de la section de Rials,

commune de Mélagues à la commune de Mélagues
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Préfecture Aveyron

12-2019-03-12-003

Arrêté portant autorisation de transfert de biens de la

section des villages de Cayourtes, Combes, Bobes et

Brioges, commune de Mélagues à la commune de

MélaguesArrêté portant autorisation de transfert de l'ensemble des biens propriété de la section des villages

de Cayourtes, Combes, Bobes et Brioges, commune de Mélagues à la commune de Mélagues
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Préfecture Aveyron

12-2019-03-12-001

Arrêté portant autorisation de transfert des biens de la

section de Labiras commune de Mélagues à la commune

de Mélagues
Arrêté portant autorisation de transfert de l'ensemble  des biens  propriété de la section de

Labiras commune de Mélagues à la commune de Mélagues
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Préfecture Aveyron

12-2019-03-08-003

Autorisation implantation et exploitation centrale à béton

cne de Saint Affrique par la SAS COSTE TRAVAUX

PUBLICS
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PRÉFECTURE DE L’AVEYRON

DREAL OCCITANIE
UID TARN AVEYRON

Arrêté n° …………………………………. du 8 mars 2019

OBJET : Arrêté complémentaire d’autorisation d’implanter  et d’exploiter  une centrale à
béton sur la Carrière de « Crassous » - Commune de SAINT AFFRIQUE

Établissements SAS COSTE TRAVAUX PUBLICS - MONTLAUR
__________________________________________________________________________________

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement et 
notamment ses articles L.515-5 et L.516-1 ;

VU le titre 1er du livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement relatif aux installations  
classées pour la protection de l'environnement et notamment ses articles R.516-1 à R.516-6 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  26  novembre  2011  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations de fabrication de béton prêt à l’emploi, soumises à déclaration sous la rubrique 2518 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2005-308-10  du  4  novembre  2005  autorisant  la  SA COSTE FRERES à
exploiter, à ciel ouvert, une carrière de calcaire au lieu-dit « Al Rial », sur les parcelles cadastrées
section AX n° 40 à 47 et 50 du territoire de la commune de Saint Affrique ;

VU la demande de novembre 2018 par laquelle la SAS COSTE TRAVAUX PUBLICS sollicite par le
porter à connaissance la mise en place et l’exploitation d’une centrale à béton sur sa carrière de
Saint Affrique ;

VU le rapport et l’avis de l’inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement
en date du 15 janvier 2019 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral porté le 4 février 2019 à la connaissance du demandeur,

CONSIDÉRANT
que la mise en place et l’exploitation de la centrale à béton n’affecteront ni la suite de l’exploitation,
ni l’environnement ni la sécurité des employés ;

CONSIDÉRANT
que  cette  modification  n’est  pas de  caractère  substantiel  ou  notable (art.  R. 181-46 du  code  de
l’environnement) ;

CONSIDÉRANT 
qu’il n’y a pas de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs ;
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SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1 : Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions suivantes sont modifiées par le présent arrêté :

Références des
arrêtés

préfectoraux
antérieurs

Références des articles dont
les prescriptions sont

supprimées ou modifiées 

Nature des modifications
(suppression, modification, ajout

de prescriptions)
Références des articles

correspondants du présent arrêté

Nature des prescriptions 
ajoutées ou modifiées

Du 04 novembre 
2005

Modification de l’article 1 Article 2 Autorisation d’exploiter une 
centrale à béton

Modification de l’article 2 Article 3 Rubriques de classement

Article 2 
L’article premier de l’arrêté préfectoral n° 2005-308-10 du 4 novembre 2005 est complété par :

« Article 1er :

La SAS COSTE TRAVAUX PUBLICS, dont le siège social est situé au Moulin Neuf -
MONTLAUR-12400 - SAINT AFFRIQUE, est autorisée à mettre en place et exploiter
une centrale à béton sur sa carrière de Saint Affrique.

Article 3 
La centrale à béton est concernée par la nomenclature ICPE, l’article 2 est complété au titre de la rubrique
suivante :

Rubrique Désignation de l’activité Seuil de classement Capacité de l’activité Classement

2518 Installation de production de
béton prêt à l'emploi équipée
d'un dispositif d'alimentation 
en liants hydrauliques 
mécanisé, à l'exclusion des 
installations visées par la 
rubrique 2522

Capacité du
malaxeur

D ≤ 3 m3 < E

Le malaxeur présente
une capacité

maximale de 1500 l soit
inférieur à

3 m3

D

2517 Station de transit de produits 
minéraux 
(superficie de l’aire de transit)

NS < 5000 m² < D ≤ 
10000 m² < E ≤ 
30000 m² <A

Le volume de stockage
est de

25 000 m3.
L’aire de stockage de

produits
minéraux sera donc

d’environ
9 000 m²

D

2516 Station de transit de produits
minéraux pulvérulents non
ensachés tels que ciments,
plâtres, chaux, sables fillérisés
ou de déchets non dangereux
inertes pulvérulents.

NS ≤ 5000 m3 <
D ≤ 25 000 m3 <

E

2 à 3 silos de 49 m3 soit
au

maximum moins de 150
m3

NS
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Article 4 
Les  dispositions  non  modifiées  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2005-308-10  du  4  novembre  2005  restent
applicables pendant toute la durée de cette autorisation.

Article 5 
Prescriptions applicables, l’exploitant respectera l’arrêté du 26 novembre 2011 relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations de fabrication de béton prêt à l’emploi, soumises à déclaration sous
la rubrique n° 2518 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.

Article 6 

La présente décision ou le présent  arrêté peut  faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  territorialement  compétent  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  sa  notification,  soit  par
courrier,  soit  par  l’application  informatique  télérecours  accessible  sur  le  site  http://www.telerecours.fr,
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative.

Article 7 : Exécution

● La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron,

● Le maire de la commune de Saint Affrique,

● Le  Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement et les inspecteurs des
installations classées placés sous son autorité,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à la SAS COSTE TRAVAUX PUBLICS.

Fait à Rodez, le 8 mars 2019

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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Préfecture Aveyron

12-2019-03-13-002

Délestage et service prioritaire électrique du département

de l'Aveyron
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Préfecture Aveyron

12-2019-03-13-001

Examen du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage

Aquatique
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Arrêté n°                                            du                    

Objet : Examen du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu l'arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant  les modalités de délivrance du Brevet
National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique,

Sur proposition du Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection
des Populations,

- ARRETE -

Article 1-  La date et le lieux des deux examens du Brevet National de Sécurité et de
Sauvetage Aquatique et de l’épreuve du contrôle de l'aptitude sont fixées comme suit :

le samedi 18 mai 2019, pour les 2 sessions qui se dérouleront à Onet le Château

- à partir de 7h30 pour les épreuves aquatiques n° 1, 2 et 3 à la piscine Paul Géraldini,
Bd Capucines - 12850 Onet le Château ; 

- à partir de 15h30 pour l'épreuve n°4, questionnaire à choix multiples, dans une salle
mise à disposition par l’organisme de formation SPECF – 12000 Rodez.

Article 2-  Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Adresse postale : 9 rue de Bruxelles, BP 3125, 12031 RODEZ CEDEX 9
Téléphone : 05 65 73 52 00 _ Courriel : ddcspp@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

DIRECTION
DEPARTEMENTALE

DE LA COHESION
SOCIALE ET DE LA

PROTECTION
DES POPULATIONS

PRÉFET DE L'AVEYRON
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